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De Tracy Chapman à l'afrobeat, 
les moments forts des Grammy Awards

Au-delà de l'incontournable Taylor
Swift, la cérémonie des récompens-

es de l'industrie musicale améri-
caine a réservé quelques surprises

dimanche soir à Los Angeles.

Tracy Chapman, Joni Mitchell sur
scène, un rappeur primé et arrêté

quelques minutes plus tard, une touche
d'afrobeat : au-delà de l'incontournable
Taylor Swift, les Grammy Awards,
récompenses de l'industrie musicale
américaine, ont réservé quelques sur-
prises dimanche soir à Los Angeles.

Tracy Chapman, Joni Mitchell
la soirée des légendes

Au milieu de SZA, Olivia Rodrigo ou
Miley Cyrus, l'un des moments musi-
caux forts de la soirée a été l'apparition,
rare, de Tracy Chapman pour interpréter
son classique, Fast Car (1988), en duo
avec le crooner country Luke Combs.
Longues tresses légèrement grison-
nantes, guitare en bandoulière et voix
toujours aussi douce et pure, la
chanteuse de Cleveland a été ovation-
née, pendant que de nombreux fans
partageaient leur émotion sur les
réseaux sociaux.

Fast Car fut l'un des premiers tubes
de Chapman, qu'elle avait rendu popu-
laire en l'interprétant au fameux concert
de Wembley contre l'apartheid en
Afrique du Sud et pour les 70 ans de
Nelson Mandela, à l'époque emprison-
né. Le morceau a connu une seconde
vie grâce à la reprise de Luke Combs
cette année. Et depuis sa diffusion aux
Grammy, il occupe la première place
des téléchargements sur Apple Music.

À 80 ans, la légendaire Joni Mitchell,
symbole de la génération Woodstock, a
remporté elle le 10e Grammy de sa car-
rière, pour son album Joni Mitchell at
Newport, un concert qui marquait son
retour sur scène après une rupture
d'anévrisme. Sur la scène de la cryp-
to.com arena, assise sur un trône, béret
noir et canne à la main, elle a offert une
poignante interprétation de sa chanson
«Both Sides Now».

Au rang des hommages, Annie
Lennox a elle chanté, larmes aux yeux,
Nothing Compares 2 U de l'Irlandaise

Sinead O'Connor, décédée en 2023,
avant de lancer : «Les artistes pour un
cessez-le-feu» dans la bande de Gaza.
L'une des rares interventions politiques
de la soirée.

Céline Dion, toujours là

Diminuée par une pathologie neu-
rologique rare, le syndrome de la per-
sonne raide, Céline Dion a fait une
brève apparition surprise pour remettre
la récompenses la plus prestigieuse de
la soirée, l'album de l'année, à Taylor
Swift. «Quand je dis que je suis con-
tente d'être là, je le pense vraiment, de
tout mon coeur», a-t-elle lancé. «Ceux
qui ont eu la chance d'assister aux
Grammy Awards ne devraient jamais
considérer comme acquis l'immense
amour et la joie que la musique apporte
à nos vies et aux gens du monde
entier», a-t-elle poursuivi. La star québé-
coise, 16 foix nommée aux Grammys (5
victoires) n'est plus montée sur scène
depuis un concert à Newark (Etats-Unis)
en mars 2020. Il y a quelques jours,
Prime Video a annoncé la sortie
prochaine d'un documentaire sur la
chanteuse de 55 ans, I Am: Céline Dion,
dans lequel elle veut «sensibiliser» sur
sa maladie.

Killer Mike : trois Grammys, 
puis les menottes

Gagner trois Grammy Awards et
quitter la soirée menotté, ce n'est pas
quelque chose de commun. C'est pour-
tant ce qui est arrivé au rappeur Killer
Mike dimanche soir. Star de la soirée
dans la catégorie hip-hop, il a remporté
trois gramophones, dont le meilleur
album de rap pour Michael, et la
meilleure chanson rap, pour Scientists &
Engineers, avec notamment André 3000
du duo Outkast. Mais peu après ces
récompenses, remises lors de la pré-
cérémonie, une vidéo publiée sur les
réseaux sociaux l'a montré menotté et
escorté par la police dans les couloirs
de la Crypto Arena. Sollicitée sur le motif
de cette interpellation, la police de Los
Angeles n'a pas fait de commentaire
dans l'immédiat.

Jay-Z, rancunier

Récompensé par un prix pour l'ensem-
ble de sa carrière dans le hip-hop, un

autre rappeur Jay-Z, a lui lancé un froid
dans l'assistance, en ressuscitant la
polémique autour de son épouse
Beyoncé, que les Grammy Awards ont
toujours ignorée pour la récompense
reine du meilleur album. Un paradoxe,
car «Queen B» est l'artiste la plus
récompensée de l'histoire de la céré-
monie, avec 32 gramophones.
«Réfléchissez à ça, plus grand nombre
de Grammys, pas une fois album de
l'année, quelque chose cloche», a-t-il
lancé, sa femme présente dans la salle.

Beyoncé était devenue l'an dernier
l'artiste la plus couronnée de tous les
temps aux Grammy Awards, mais le prix
de l'album de l'année lui avait échappé
au profit de la popstar britannique Harry
Styles. En 2017, la Recording Academy
l'avait également snobée pour lui préfér-
er la diva Adele, nourrissant les critiques
contre le manque de diversité des
Grammy Awards. Une critique que Jay-
Z voulait visiblement remettre sur la
table dimanche soir.

Une touche d'afrobeat

Star mondiale de l'afrobeat, le
Nigérian Burna Boy a enflammé la
soirée en montant sur scène pour une
performance musicale, bientôt rejoint
par la chanteuse Brandy et le rappeur
21 Savage. Une manière, pour la grand-
messe américaine, d'offrir ses lettres de
noblesses au genre qui inonde les
ondes africaines depuis une décennie et
désormais celles du monde entier. Pour
la première fois de leur histoire, les
Grammy Awards comptaient d'ailleurs
dimanche parmi ses catégories celle de
la «meilleure performance musicale
africaine». Elle a été remportée par la
chanteuse sud-africaine Tyla pour son
titre Water.
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Résultats HSC 2023 : la VPM Dookun-Luchoomun proclame la liste des lauréats

La Vice-Première ministre (VPM), 
ministre de l'Éducation, de

l'Enseignement supérieur, de la Science et
de la Technologie, Leela Devi Dookun-
Luchoomun, a proclamé, hier matin au New
Treasury Building à Port-Louis, la liste des
lauréats du Cambridge Higher School
Certificate de 2023.

La VPM Dookun-Luchoomun a souligné

que le travail acharné porte toujours ses
fruits et a saisi cette occasion pour féliciter
les lauréats pour leur succès. Elle a en
outre félicité les parents et les enseignants
pour le soutien apporté à ces jeunes.

La VPM a également appelé les lauréats
à veiller à ce qu'ils puissent contribuer au
développement socio-économique du pays
après leurs études.

Les lauréats du HSC proviennent des
institutions suivantes : Royal College
Curepipe (8) ; Collège Royal de Port Louis
(8) ; Collège Queen Elizabeth (8); Collège
d'État Dr Maurice Curé (5) ; Collège
Rodrigues (5) ; Collège du Saint-Esprit (4) ;
Collège d'État Droopnath Ramphul (2);
Filles du SSS de Forest Side (2); Institut
Mahatma Gandhi Moka (1); Collège Lorette

Saint Pierre (1) ; École secondaire
Mahatma Gandhi Solférino (1); Collège
Lorette Quatre-Bornes (1) ; et Collège 
d'État GMD Atchia (1).

Quant aux lauréats professionnels HSC
2023, ils ont fréquenté : Keats College (1) et
Collège Lorette de Mahébourg (1).

Signature d'un protocole d'accord pour la construction d'un rond-point 
et d'une route d'accès le long du contournement de Goodlands

Un protocole d'accord entre la Road Development
Authority (RDA) et la Compagnie Sucrière de St

Antoine Ltd (CSSA) pour la construction d'un rond-point et
d'une route d'accès le long du contournement de
Goodlands a été signé, mardi au siège de la RDA à Ebène.
Le ministre de l'Infrastructure nationale et du
Développement communautaire, Mahendranuth Sharma
Hurreeram, était présent.

Les signataires de la RDA étaient le président, Louis
Joel Yves José Patron, et le directeur général, Nazeer
Mowlabaccus, tandis que les signataires de la CSSA
étaient le directeur, Bernard Mayer, et le directeur,  Sailesh
Chunen.

Dans son discours, le ministre Hurreeram a salué le
partenariat entre les secteurs public et privé et a souligné
qu'ensemble, ils peuvent réaliser un développement signifi-
catif du pays dans l'intérêt de la population.

Il a félicité la CSSA pour sa collaboration et le transfert
de terrains pour la construction d'une foire, des logements
et des routes.

Nouveau projet
Pour sa part, M. Mayer a rappelé que la CSSA s'est

lancée au fil des années dans plusieurs projets avec le gou-
vernement notamment à Goodlands. Concernant le nou-

veau projet, il a déclaré que la route d'accès facilitera la cir-
culation, augmentant ainsi le développement au fil des
années.

New Social Living Development Ltd (NSLD) s'est lancé
dans un projet consistant en la construction de logements
sur un terrain situé le long du Goodlands Bypass (A13). À
la demande de la NSLD, il a été proposé qu'un rond-point
et une route d'accès soient construits pour faciliter l'accès
au futur développement résidentiel, au nouveau centre de
foire et de circulation du marché et à la CSSA, qui en sont
les propriétaires fonciers.

La route d'accès proposée consistera en une route à
chaussée unique avec des services de trottoir, de drainage
et d'éclairage public, entre autres installations pour le
déplacement sûr et pratique des usagers de la route et des
piétons.

Les travaux, d'un montant de Rs 76 millions, compren-
nent la construction d'un rond-point, d'une route d'accès
d'une longueur approximative de 550 mètres et de murs de
soutènement ; la fourniture de drainage, de trottoirs et de
mobilier routier tel que garde-corps, panneaux de signali-
sation et éclairage public ; et travaux d'aménagement
paysager. Les travaux débuteront en mai 2024 et devraient
s'achever en janvier 2025.

Le gouvernement consacrera Rs 70 millions au projet et

la CSSA Rs 6 millions. L'entente de cession de terrain porte
sur le terrain (21 999 m2) requis de la CSSA pour la con-
struction du rond-point et de la route d'accès.

Le ministre de la Santé lance un atelier de formation sur l'éradication de la dengue
Un atelier de formation d'une demi-

journée pour les formateurs axé sur
l'éradication de la dengue s'est tenu mardi,
à l'initiative du ministère de la Santé et du
Bien-être, au Sir Harilal Vaghjee Memorial
Hall, à Port-Louis.

Le ministre de la Santé et du Bien-être,
Dr Kailesh Kumar Singh Jagutpal, la
représentante de l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) à Maurice, Dr Anne
Marie Ancia ; le directeur général des serv-
ices de santé, Dr Bhoshan Ori et d'autres
personnalités éminentes étaient présentes
à l'occasion.

Dans son discours d'ouverture, le 
ministre Jagutpal a insisté sur l'importance
de la prochaine initiative de formation, qui
marque une progression charnière à la
suite de la récente réunion multisectorielle
impliquant diverses parties prenantes. Le
programme de formation des formateurs, 
a-t-il ajouté, est conçu pour le personnel de
divers départements engagés dans le 
service public, notamment la police, les
forces mobiles spéciales, les centres com-

munautaires, les conseils de district et les
conseils municipaux.

Il a en outre précisé que la formation se
concentrera principalement sur la sensibili-
sation des participants à la définition, aux
symptômes et à la transmission de la
dengue. L'objectif est de les doter des con-
naissances nécessaires pour éliminer la
dengue dans les semaines à venir, a ajouté
le ministre.

Abordant l'impact du changement clima-
tique, le ministre de la Santé s'est penché
sur les conséquences observées à Maurice,
telles que les fortes pluies de décembre
2023 et les cyclones de janvier 2024. Selon
lui, ces événements climatiques ont
entraîné une accumulation d'eau augmen-
tant ainsi la densité des moustiques.

Dans ce sens, le ministre Jagutpal a
appelé les citoyens à prendre les précau-
tions nécessaires et à adopter des mesures
préventives pour réduire le risque d'être
atteint de la dengue. Faisant des parallèles
avec la pandémie de COVID-19, il a exhorté

la population à respecter les mesures de
précaution et à se protéger. Il a souligné la
nécessité pour la communauté de recon-
naître la gravité de la situation et, par con-
séquent, de collaborer pour modifier son
comportement afin d'éliminer la dengue.

Soulignant la nécessité d'unifier et de
mobiliser tous les Mauriciens, il a souligné
l'impératif de sensibiliser pour assurer une
population plus sûre, surtout compte tenu
des conditions météorologiques imprévisi-
bles. Il a en outre mentionné que des efforts
continus au cours des quatre à cinq
prochains mois seraient cruciaux pour lutter
contre la dengue.

Pour sa part, le Dr Ancia a déclaré que
l'OMS travaille sur la Dengue depuis
plusieurs mois suite à l'augmentation du
nombre de cas à Maurice et au niveau inter-
national. Elle a souligné que les pays, tant
ceux ayant une présence historique que
ceux nouveaux, ont été touchés. Elle a
également souligné la contribution de
l'OMS à un système de diagnostic plus rapi-

de à Maurice et a exhorté la population à
porter des vêtements longs et à consulter
un médecin si elle présente des symptômes
de la dengue.
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Des agriculteurs italiens en tracteur convergent vers Rome
Des dizaines d'agriculteurs italiens au
volant de leurs tracteurs ont convergé
lundi aux portes de Rome en espérant

pouvoir y entrer nombreux afin de
présenter leurs revendications au gou-

vernement, ont constaté des journalistes
de l'AFP. Partis de Toscane (centre-nord),
une cinquantaine de tracteurs devraient

atteindre dans l'après-midi le
périphérique romain et stationner aux

abords de la via Nomentana, une artère
reliant le cœur de la capitale.

Leur intention est d'y rester toute la
semaine jusqu'à une manifestation

devant rassembler entre 1500 et 2000
tracteurs vendredi, a indiqué à l'AFP Andrea
Papa, co-fondateur du mouvement Riscatto
agricolo (Redressement agricole). «Nous
sommes venus pour rencontrer le ministre
de l'Agriculture et lui demander l'ouverture
d'une table ronde permanente», a expliqué
ce céréalier de 33 ans. À Turin (nord), env-
iron 200 tracteurs sont massés près du
périphérique et prévoient d'y demeurer
toute la semaine, selon un photographe de

l'AFP.

Les agriculteurs italiens, qui manifestent
en région depuis plusieurs jours, exigent
notamment une juste rémunération, la sup-
pression des taxes sur le carburant et une
revalorisation du prix du lait, moins de
normes écologiques et plus de contrôle des
espèces nuisibles (sangliers). «Ce ne sont
pas d'allègements dont nous avons besoin
mais de la suppression de toutes les accis-
es sur le carburant agricole», selon Davide
Rosati, éleveur de moutons de 22 ans.

Plan de relance européen

Depuis le Japon où elle est en visite offi-
cielle, la cheffe du gouvernement Giorgia
Meloni a expliqué «la colère des agricul-
teurs» par «une lecture idéologique de la
transition écologique», qui selon elle con-
siste à «défendre l'environnement en com-
battant les agriculteurs». La dirigeante d'ex-
trême droite et son exécutif reprochent
régulièrement à Bruxelles d'imposer, au
nom de la transition écologique, des
normes contraires aux intérêts industriels et
agricoles de l'Italie.

Rome, principale bénéficiaire du plan de

relance européen après la pandémie de
Covid-19, l'a récemment renégocié à la
hausse pour porter de cinq à huit milliards
d'euros les aides consacrées à son agricul-
ture, a rappelé Giorgia Meloni. Elle a égale-
ment fait valoir que l'Italie «a fait l'effort de
prolonger les aides sur le gasoil». «Nous

avons fait le maximum», a-t-elle insisté lors
d'une conférence de presse. L'Italie est la
troisième puissance agricole de l'UE der-
rière la France et l'Allemagne, avec une
production de 71,5 milliards d'euros en
2022, selon la Commission européenne.

Le phénomène est alimenté par un
courant qui trouve son origine dans la
région de l’archipel d’Hawaï, dans le

Pacifique.

Une violente tempête continue de frap-
per la Californie, à l’ouest des États-

Unis. Elle a déjà provoqué de dangereuses
inondations accompagnées de vents très
forts, causant au moins trois morts et pri-
vant d’électricité près d’un demi-million de
foyers.

Des trombes d’eau tombent sur le sud
du « Golden State », où il pleut sans dis-
continuer depuis la fin du week-end. Dans
le nord de l’État, où les rafales ont été les
plus fortes, au moins trois personnes sont
mortes dimanche à cause de chutes d’ar-
bres, selon les autorités locales.

« C’est une tempête majeure, avec des
conséquences dangereuses qui peuvent
potentiellement mettre des vies en danger
», avait averti le gouverneur de Californie,
Gavin Newsom, en proclamant l’état d’ur-
gence dans huit des 58 comtés de l’État.
Ceux de Los Angeles, Orange, Riverside,
San Bernardino, San Diego et Santa
Barbara, tous situés dans le Sud, sont
notamment concernés.

Dangereux glissements de terrain

Les autorités multiplient les messages
de prudence, car la pluie doit continuer
jusqu’à mercredi par endroits. Elle se
déverse sur des sols déjà saturés par une
première tempête la semaine dernière, ce
qui augmente les risques d’inondations, car
la terre n’absorbe plus rien. La région est en
fait confrontée à un phénomène appelée

Pineapple express, littéralement l’ananas
express en français. Il s’agit du même
phénomène que la rivière atmosphérique
qui apporte en Europe une humidité contin-
ue sur une période donnée en provenance
des Antilles. En Californie, la différence est
que ce couloir de pluie provient de l’archipel
d’Hawaï, dans le Pacifique, d’où le nom.

« L’agglomération de Los Angeles, ainsi
que les régions situées à environ 50 miles
(NDLR : 80 km) à l’est et à l’ouest, restent
exposées à un risque élevé d’inondations
graves, de coulées de débris et de glisse-
ments de terrain », a averti lundi Daniel
Swain, spécialiste des phénomènes météo
extrêmes à l’Université de Californie à Los
Angeles. Comme le reste de la région, la

ville de Los Angeles subit des inondations
capables de couper certaines routes ou
intersections, ainsi que de dangereux
glissements de terrain. Cela a notamment
poussé les autorités à émettre des ordres
d’évacuations pour les collines de
Hollywood et de Santa Monica, qui sur-
plombent la métropole.

Dans cette zone cossue, des coulées de
boue ont littéralement enterré des voitures
et fait glisser une maison hors de ses fon-
dations. « Quand je suis sorti pour voir ce
qu’il s’était passé, j’ai vu un chauffe-eau à la
place de la maison, et, effectivement, la
maison avait glissé le long de la pente
jusque sur la route », a raconté un témoin.

Pour Los Angeles, « hier a été la dix-
ième journée la plus pluvieuse depuis que
nous avons commencé à enregistrer les
niveaux de précipitation en 1877 », a
souligné la maire, Karen Bass, lors d’une
conférence de presse. « Maintenant plus
que jamais, restez en sécurité et évitez les
routes. Ne sortez de chez vous qu’en cas
d’absolue nécessité », a-t-elle insisté.

Plus de 300 000 foyers et commerces
ont subi des coupures de courant lundi.
Elles touchent en particulier le nord de l’É-
tat, où des vents à plus de 160 km/h ont été
enregistrés dans la région de San
Francisco. Des dizaines de vols au départ
et à l’arrivée de l’aéroport de Los Angeles
ont été annulés ou retardés.

La côte ouest des États-Unis a enduré
un hiver anormalement pluvieux l’an
dernier, à cause d’une série de tempêtes
très rapprochées qui ont provoqué des pré-
cipitations avoisinant des records. Ces
catastrophes ont fait plus d’une vingtaine de
morts et provoqué de nombreux dégâts et
coupures d’électricité. Mais elles ont permis
à la Californie de reconstituer une partie de
ses réserves en eau après plusieurs
années d’intense sécheresse.

Historiquement, la Californie est
habituée à alterner entre coups de chaud et
pluies intenses et il est toujours compliqué
de lier un événement météorologique parti-
culier au dérèglement climatique.
Néanmoins, les scientifiques avertissent
depuis des années que le réchauffement de
la planète perturbe le climat et renforce la
fréquence des événements extrêmes, qu’il
s’agisse de tempêtes ou de canicules.

au moins trois morts à cause d’une violente tempête

L'élection présidentielle au Sénégal est reportée au 15 décembre 2024
L'Assemblée nationale a finalement adop-

té, sans débat, la proposition de loi du
report de l'élection présidentielle, initiale-
ment prévue le 25 février, au 15 décembre
2024. Le vote s'est déroulé sans une par-
tie des députés opposés à ce report, qui

sont sortis de la salle.

Pendant plus d'une heure, ils ont essayé
de boquer la séance plénière. Il a fallu

l'intervention des gendarmes dans l'hémicy-
cle pour que la proposition de loi soit adop-
tée par les parlementaires de la majorité
présidentielle Benno Bokk Yaakaar et ceux
du groupe Démocratie, Liberté et hange-

ment, dirigé par le PDS.

Le projet de loi a été adopté à la quasi-
unanimité, avec 105 voix pour et une voix
contre.

Les partisans de l'opposition avaient tenté
de se rassembler pour manifester devant
l'assemblée nationale avant que la police
anti-émeute n'utilise des gaz lacrymogènes et
ne procède à quelques arrestations.

L'Internet des données mobiles reste
toujours suspendu par le gouvernement du
Sénégal. Dans un communiqué, le ministre
de la Communication a cité comme raison
"la diffusion de plusieurs messages haineux
et subversifs relayés sur les réseaux soci-

aux dans un contexte de menaces de trou-
bles à l'ordre public."

Sénégal, une démocratie écornée ?

Le Sénégal est considéré comme l’une
des démocraties les plus stables d’Afrique
de l’Ouest, mais l’incertitude quant au
moment où les citoyens auront la possibilité
de voter ainsi que les soupçons selon
lesquels la course électorale n’est pas libre
et équitable sapent cette image.

La réaffirmation du président Sall selon
laquelle il ne briguera pas un troisième
mandat a été bien accueillie, mais on s'in-
quiète des conséquences de l'absence de
calendrier électoral. Le vote devait avoir lieu

dans trois semaines.

L'incertitude a joué un rôle dans des
manifestations meurtrières dans le passé,
tout comme les allégations de l'opposition
selon lesquelles des poursuites à caractère
politique étaient intentées contre des candi-
dats potentiels.

Pendant des mois, les spéculations
selon lesquelles M. Sall briguerait un
troisième mandat ont alimenté les manifes-
tations de l’opposition qui ont conduit à des
violences et à de nombreux morts. Il a
finalement déclaré en juillet dernier qu'il ne
briguerait pas un troisième mandat.
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3,2 % d’enseignants en grève ce mardi dernier, selon le ministère
Les syndicats ont appelé les enseignants
à une « semaine d’actions du 5 au 9 févri-
er », pour défendre l’école publique, les

salaires mais aussi s’opposer à la
réforme du « choc des savoirs ».

La mobilisation a bien diminué. Les
enseignants sont à nouveau en grève,

ce mardi, pour défendre les salaires et s’op-
poser à la politique éducative au collège.
Selon les chiffres du ministère de l’Éduca-
tion nationale, ils ne sont que 3,2 % à avoir
suivi ce mouvement, bien loin de la mobili-
sation de jeudi dernier.

Dans le détail, la grève n’a été observée
que par 0,35 % des enseignants du premier
degré et par 9,52 % des professeurs au col-
lège. 4,79 % des professeurs de lycée
général ont fait grève et ils sont 3,04 %
dans les lycées professionnels.

Une manifestation est prévue à 14
heures à Paris, au départ de la place de la
Sorbonne (Ve arrondissement), en direction

du ministère de l’Éducation. Plus largement,
les syndicats Sud Éducation, Unsa Éduca-
tion, FSU, Sgen-CFDT et CGT Éduc’action
ont appelé à une « semaine d’actions du 5
au 9 février ».

Amélie Oudéa-Castéra 
auditionnée par les députés

Dans le viseur des syndicats : l’applica-
tion pour l’année scolaire prochaine des
réformes du « choc des savoirs », annon-
cées par Gabriel Attal lorsqu’il était ministre
de l’Éducation - avant son départ à
Matignon - pour relever le niveau des
élèves, et notamment la mise en place des
groupes de niveau en français et en mathé-
matiques en classes de 6e et 5e. Les textes
officiels pour mettre en place cette mesure
seront présentés jeudi au Conseil supérieur
de l’Éducation (CSE, instance consultative
rassemblant la communauté éducative).

Cette nouvelle grève intervient le jour où
la ministre de l’Éducation et des Sports,
Amélie Oudéa-Castéra, est auditionnée par les députés de la commission des Affaires

culturelles et de l’Éducation de l’Assemblée
nationale sur son action.

Les Etats-Unis frappent de nouveau 
les rebelles houthistes au Yémen

Tôt vendredi, une opération américano-britannique avait
déjà visé trente sites militaires des rebelles yéménites.
En riposte, ceux-ci ont tiré un missile qui n’a pas touché

de navire, selon l’armée américaine.

Les Etats-Unis ont confirmé avoir mené une nouvelle
frappe contre des sites houthistes au Yémen dans la

nuit du vendredi 12 au samedi 13 janvier, au lendemain de
premiers bombardements américains et britanniques contre
ce mouvement qui est accusé de menacer le trafic maritime
international en mer Rouge. Le commandement militaire
central des Etats-Unis (CentCom) a confirmé une frappe
vers 3 h 45 (heure locale) samedi « contre un site radar au
Yémen ». Plus tôt, les médias des rebelles yéménites
avaient fait état de nouvelles frappes ayant visé au moins
un site dans la capitale, Sanaa.

Les frappes américano-britanniques de vendredi matin
répondaient à la multiplication des attaques contre des
navires commerciaux en mer Rouge par les rebelles
yéménites. Trente sites militaires houthistes avaient été
visés dans la nuit de jeudi à vendredi par plus de cent
cinquante frappes, a annoncé le général Douglas Sims, de
l’état-major américain.

Le porte-parole militaire des houthistes a affirmé que les
frappes de vendredi avaient touché Sanaa et les gouver-
norats de Hodeïda (Ouest), Taëz (Sud), Hajjah (Nord-
Ouest) et Saada (Nord).

Ces bombardements font craindre un débordement
régional de la guerre en cours à Gaza. Soutenus par l’Iran,
les houthistes disent agir en solidarité avec les Palestiniens
de la bande de Gaza, où Israël livre une guerre contre le
Hamas.

Le Royaume-Uni, qui a déployé trois navires dans la
région, a défendu vendredi la légalité de ses frappes, répé-
tant avoir agi dans une situation de « légitime défense ».
Ces actions sont « nécessaires, légales et proportion-
nées », a insisté le chef de la diplomatie britannique, David
Cameron, dans une vidéo publiée sur X (anciennement
Twitter).

Dans une déclaration commune, Washington, Londres
et huit de leurs alliés – parmi lesquels l’Australie, le Canada
et Bahreïn – ont expliqué que leur objectif était la « dés-
escalade » en mer Rouge. L’Organisation du traité de
l’Atlantique Nord (OTAN) a appelé les houthistes à cesser
leurs attaques après ces frappes « défensives ».

« Tous les intérêts américano-britanniques 
sont des cibles légitimes »

En fin d’après-midi samedi, une nouvelle frappe a
touché samedi la ville de Hodeïda, dans l’ouest du Yémen,
en réponse à un tir de roquette effectué par les rebelles
houthistes depuis cette cité portuaire, selon plusieurs
sources. « Le site d’où a été lancée une roquette des

houthistes, à la périphérie de Hodeïda, a été bombardé »,
a précisé une source militaire alliée aux rebelles, en
ajoutant qu’il n’avait pas été possible d’établir la prove-
nance de cette attaque. Une source policière a confirmé le
bombardement.

« En riposte » à ces premières frappes, les houthistes
ont tiré vendredi soir un missile antinavire, a déclaré le
général Sims, précisant qu’aucun bateau n’avait été
touché. « Tous les intérêts américano-britanniques sont
devenus des cibles légitimes pour les forces armées
yéménites après l’agression directe et déclarée » contre le
Yémen, avait menacé dans un communiqué, vendredi, le
Conseil politique suprême, une haute instance des rebelles.
« Cette agression (…) ne restera pas sans réponse », avait
encore dit le porte-parole des houthistes, déclarant que
cinq personnes avaient été tuées et six blessées parmi les
rebelles.

Vendredi, le président américain, Joe Biden, a affirmé
que les premières frappes n’avaient pas fait de « victimes
civiles ». Il a prévenu qu’il « répondrait » si « les houthistes
continuaient d’avoir un comportement inacceptable ».
Interrogé sur le message qu’il avait envie de délivrer à
l’Iran, qui soutient les houthistes, le président américain a
répondu : « J’ai déjà envoyé mon message à l’Iran. »

Le mouvement des houthistes fait partie de « l’axe de la
résistance » établi par Téhéran, qui réunit dans la région
des groupes hostiles à Israël, notamment le Hezbollah
libanais et des groupes armés en Irak et en Syrie.

L’Iran a fustigé, vendredi, une « violation flagrante de la
souveraineté » du Yémen. Dans un communiqué, le porte-
parole du ministère des affaires étrangères de la
République islamique, Nasser Kanaani, a « condamné fer-
mement » les frappes.

Le même jour, à l’Organisation des Nations unies
(ONU), la Russie a dénoncé une « agression flagrante » et
une « frappe massive » sur « le territoire du Yémen », tan-
dis que le président turc, Recep Tayyip Erdogan, s’est
inquiété d’une réponse « disproportionnée ».

L’opération aura « des répercussions sur la sécurité
régionale », a réagi le Hamas. Le sultanat d’Oman, média-
teur entre houthistes et forces loyalistes dans la guerre
civile au Yémen, a dénoncé le « recours de la part de pays
amis à l’action militaire ». La Chine a appelé les parties « à
faire preuve de retenue ».L’ONU demande à éviter
« l’escalade »

Un appel au calme a également été lancé par l’Arabie
saoudite, pays à la tête d’une coalition militaire anti-
houthistes intervenant aux côtés du gouvernement depuis
2015 dans la guerre civile au Yémen, conflit qui connaît une
accalmie depuis une trêve négociée en avril 2022 par les
Nations unies.

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS 
(Bankruptcy Division)

In the matter of:-
SC/COM/PET/000065/2024

Section 102 of the Insolvency Act together with Section
178(2)(g) of the Companies Act

And in the matter of:
Mohammad Ahdeel DILMAHOMED

PETITIONER
V

ADELICES LTD 
RESPONDENT

In the presence of:
Abdool Farook DILMAHOMED

CO-RESPONDENT
NOTICE is hereby given that a Petition for the winding up of the
abovenamed Respondent Company was, on the 31st day of
January 2024, lodged before the above Court by way of electronic
filing under the Courts (Electronic filing of Documents) Rules 2012
by the abovenamed Petitioner, electing his legal domicile in the
office of A. Mahomed Khan, Attorney at Law, situate at Level 2,
Hennessy Court, Cnr. Of Pope Hennessy & Suffren Streets, Port
Louis.
The said Petition is registered as Cause No.
SC/COM/PET/000065/2024 and is returnable on the 15th day of
February 2024. Any creditor or contributory of the said Respondent
Company desirous to support or oppose the making of an Order on
the said Petition may do so by making the necessary appearance,
either in person or through an Attorney, at the Service Bureau locat-
ed at Commercial Division, Supreme Court of Mauritius, New
Supreme Court Building, Cnr Edith Cavell & Desroches Streets,
Port Louis; and a copy of the said Petition will be furnished to any
creditor or contributory of the said Respondent Company requiring
the same by the undersigned, on payment of the regulated charge
for the same or a copy may be obtained on the electronic filing sys-
tem from the said Service Bureau.
Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 05th day of February 2024.

(sd) Me. Aniisha MAHOMED KHAN

Of Level 2, Hennessy Court, Cnr. Of Pope Hennessy & Suffren
Streets, Port Louis
ATTORNEY FOR THE PETITIONER
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NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
WITHIN RESIDENTIAL ZONE

Take notice that, ANEM PEARL LTD shall apply to the Municipal
City Council of Port Louis for a Building and Land Use Permit for
the Conversion of existing ground floor building to operate as Multi-
purpose hall (including wedding hall) and Restaurants (excluding
liquor and other alcoholic beverages) without entertainment at
21/33,Gros Cailloux Street, Pointe aux Sables.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15-days as from
date of this publication. 
Dated - 15th day of January, 2024.

DIABETES SAFEGUARD
Registration No:14027

Dear members,
You are herewith invited to our 2 years Annual General Assembly
schedules as follows:
Date: 9th March 2024
Time:16 hrs
Venue: Seat of Association-16A,16B Shantillal Phanjee Street,
Rose-Hill
AGENDA:

1. Reading and approval of minutes of last AGM
2. President’s Report
3. Treasurer’s Report 
4. Presentation and approval of budget 2024-2026
5. Election of Board Members
6. A.O.B

Member who wish to stand as board members candidates should
send their letters of application to the secretary by latest 2 March
2024 with the same agenda.
Secretary
Istisha Ramrazsing
Date: 6th February 2024

BEAU BASSIN SWASTIKA
SENIOR CITIZENS
ASSOCIATION

5th MILE BEAU BASSIN
FOUNDED APRIL 2013

REGISTRATION NO 13499
Date: 05th February 2024

Dear Member,
You are kindly invited to attend the Annual General Meeting of the
abovenamed Association to be held on Saturday 24th February
2024 as from 15.30 hrs at 5eme Mile, Beau-Bassin at the seat of
the Association.
Agenda:

• Welcome address by the President
• Reading and Approval of minutes of last AGM
• President’s Report
• Treasurer report and its approval
• Approval of Provisional Budget
• A.O.B.

If lack of Quorum, the Assembly will be held on Saturday 02nd
March 2024, with same agenda, same time and place.

Secretary

CHANGE OF MATRIMONIAL REGIME
NOTICE UNDER ARTICLE 1398 OF THE CIVIL CODE

Notice is hereby given that in virtue of a deed drawn up by and
before Me. Mohammad Youssouf AUMJAUD, Notary Public, dated
the 04/09/2023 and duly registered in Reg. A202309/000465, and
homologated by His Lordship, the Honourable N. F. OH SAN-
BELLEPEAU, Puisne Judge on the 23rd October 2023, Mr Aboo
Hassen BOYRUN and Mrs Djoweiriyya Zibya BOYRUN (born
SHEIK HYATH), the lawful wife of Aboo Hassen BOYRUN who
were married on the 08th April 2013 Port Louis/Central Civil Status
Office, under the Legal System of Separation of Goods, have
changed their matrimonial regime so that in future, they may be
governed by the provisions of the “Legal System of Community of
Goods” conformably with Article 1400 to 1474 of the Code
Napoleon.
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 08th January 2024.
Me. M. I. DAUHOO
of Cathedral Square, Port Louis.
Attorney for Mr and Mrs Aboo Hassen BOYRUN.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 02nd day of February 2024, has
been filed at the Master’s Office, the Memorandum of Charges
under and pursuant to which shall take before the Master’s Bar,
Master & Registrar of the Supreme Court of Mauritius, situate at C/r
Edith Cavell & Desroches Streets, Port Louis, the SALE BY LICI-
TATION, of a portion of land of the extent of 499.53m2 or 131.5
toises being Lot No. 558 situate in the district of Riviere Noire
(Black River) place called Belle Vue (Albion) - (PIN 1910120141)
and bounded according to a description of Mr K. Gooljar, Sworn
Land Surveyor, dated 17/12/1982 registered in Reg: L.S 22 No.
8769 as follows:- D’un cote par un chemin de seize pieds ou  qua-
tre metres quatre vingt huit centimetres de large, sur cinquante
pieds ou quinze metres vingt quatre centimetres; du deuxieme cote
par le lot No. 560 du plan general du morcellement sur cent sept
pieds ou trente  deux metres soixante et un centimetres; du
troisieme cote par le lot 557 du plan general du morcellement sur
cinquante pieds ou quinze metres vingt quatre centimetres de du
quatrieme cote par le lot No 556 du plan general du morcellement
sur cent onze pieds ou trente trois metres quatre vingt trois cen-
timetres. There exists a 3 level concrete storey house under slab
(ground floor, first floor and a room at 2nd floor) which is provided
with electricity and water supplies. Ensemble tout ce qui peut en
dependre ou en faire parties sans aucune exception ni reserve and
all that may depend or form part thereof generally whatsoever any
exception or reservations. the whole morefully described in the
deed transcribed in TV 1582/193 and in the Memorandum of
Charges filed in the above matter. The said sale is prosecuted at
the request of Mrs Marie Eveline JAWAHEER against Jagdish
MUTHOORA. All parties claiming a right to take inscription of legal
mortgage upon the said immovable property are warned that they
must do so before the transcription of the judgment of adjudication,
failing which they shall forfeit such rights.
Under all legal reservationsDated at Port Louis, this 05th day of
February 2024.
Me. Vashish BHUGOO
Of 08th floor, Astor Court, Block B, Georges Guibert Street,
Port Louis.
Attorney in charge of the sale.

SALE BY LICITATION 

Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of May
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Master & Registrar, Supreme Court, situate at New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of Heirs Bibi Kabeha BAICHOO,
namely:- 1.- Mohammad Sabbarally MUNGROO, 2.-
Mohammad Yasine MUNGROO, 3.- Nasima Bibi MUNGROO, 4.-
Mohammad Abdallah MUNGROO and 5.- Abou Twaleb
MUNGROO against Mr Aslam BAICHOO of Royal Road, Medine,
Camp de Masque of Une portion de terrain de la contenance de
SIX PERCHES soit DEUX CENT CINQUANTE DECIMAL VINGT
CINQ CENTIEMES DE METRE CARRE (250.25m2), situee dans
le District de Flacq, lieu dit Medine, Camp de Masque et bornee
d’apres un proces verbal de description en registre au Reg. A
352/6058, comme suit:- Dun cote, par la portion de terre mesuree
pour Asseeah Aurjany, sur dix huit metres cinquante deux cen-
timetres (18.52m); Du second cote, partie par Asseeah Aurjany et
partie par Amode Issamdar, sur treize metres quatre vingt dix neuf
centimetres (13.99m); Du troisieme cote, par le surplus du terrain
sur dix huit metres cinquante deux centimetres (18.52m); Et du
quatrieme et dernier cote, par les terres de ‘The Sugar Industry
Labour Welfare Fund Committee”, un pieton de  trois pieds de large
entre, sur treize metres quatre vingt dix neuf centimetres
(13.99m).The whole as morefully described in deed transcribed in
TV 950/99. BUILDING. There exists on the said portion of land a
one storey concrete building, the upper floor of which belongs per-
sonally to Mr Aslam BAICHOO. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said properties are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07/02/2024. 
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of May
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Master & Registrar, Supreme Court, situate at New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of Mr Mohammad Badeeozzaman
DHUNY against Mr Rechad MAMODE ALLY of a portion of land
of the extent of FIVE HUNDRED AND SIX SQUARE METRES
AND FIFTY HUNDREDTHS SQUARE METRE (506.50m2), situ-
ate in the District of Plaines Wilhems, place called Curepipe, and
bounded as follows:- On the  first side, by ‘Impasse Vallet’ on
14.93m; On the second side, by Youssouf Ramjan, on 33.53m; On
the third side, by Michel Harel, on 15.24m; On the fourth and last
side, by various owners, on 33.53m. There exists on the said por-
tion of land a building which needs to be pulled down in order to
allow a proper development. All parties claiming a right to take
inscription of legal mortgage upon the said properties are warned
that they must do so before the transcription of the judgment of
adjudication, failing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07/02/2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION 
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of May
2024 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court,
Master & Registrar, Supreme Court, situate at New Supreme Court
Building, Edith Cavell Street, Port Louis, the Sale by Licitation
prosecuted at the request of Mrs Yasmina Abdur Rahman
NAUDEER, the lawful wife of Mr. Habiboullah RUHOMUTALLY
against Mr Mohammad Nizam ABDUR RAHMAN of:- Une por-
tion de terrain de la contenance de DEUX CENT DEUX
METRES CARRES ET SOIXANTE DIX CENTIEMES DE METRE
CARRE (202.70m2) - PIN 1113550037, située dans le District de
Port Louis, lieu dit “Rue Shan-E-Islam Mosque”, mesurée par
Mons. Ravindranath Bhurtun, Arpenteur Juré, suivant son rapport
enregistré au Reg LS 99/990702288, et bornée comme suit:- Du
premier coté, par un trottoir longeant la Rue Shan-E-Islam Mosque,
sur trois metres et quarante neuf centimetres (3.49m); Du deux-
ieme coté, par Mons. N. Abdur Rahman, sur huit lignes mesurant
un metre quatre vingt cinq centimetres (1.85m), huit metres dix
centimetres (8.10m), trois metres quatre vingt quinze centimetres
(3.95m), deux metres cinq centimetres (2.05m), un metres (1m),
huit metres quatre vingt quinze centimetres (8.95m), un metre
quinze centimetres (1.15m) et deux metres trente centimetres
(2.30m). Du troisieme coté, par Sham-E-Islam Mosque, sur douze
metres quatre vingt trois centimetres (12.83m). Et du quatrieme et
dernier coté, par Ismael Adamjee Badabhai, sur dix neuf metres
quarante cinq centimetres (19.45m). The whole as morefully
described in deed transcribed in TV 1275/102. There exists on the
said portion of land a building , partly in concrete and partly in wood
and iron sheets. All parties claiming a right to take inscription of
legal mortgage upon the said properties are warned that they must
do so before the transcription of the judgment of adjudication, fail-
ing which they shall forfeit such right. 
Under all legal reservations.
Dated at Port Louis, this 07/02/2024.
Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Lislet Geoffroy St, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

NOTICE UNDER SECTION 311(2) 
OF THE COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given - That Davalie International Ltd, a Global
Business Company, haviang its registered office at 8th Floor,
Ebene Tower, 52 Cybercity, Ebene, Mauritius is to be removed from
the register of companies under Section 309(1)(d) of the
Companies Act 2001.
That the company has no surplus assets after paying its debts in
full or in part, and no creditor has applied to the Court under 
section 216 of the Companies Act 1984 for an order putting the
company into liquidation.
That any objection to the removal under Section 313 of the
Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies at latest 28 days after the date of publication of 
dissolution.
Anex Management Services Limited
Registered Agent

Dated 19 Jaunary 2024

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & 
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE

Take notice that Mr. Seeboo Dheeraj will apply to the District coucil
of Rivière du Rempart for a Building and Land Use Permit for
Construction of a building at ground floor to be used as general
retailer and first and second floor for residential purposes at Branch
Road (Victoria Road), Roches Noires.
Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an objec-
tion in writing to the above-named Council within 15 days as from
the date of this publication

Date: 08/02/2024

NOTICE UNDER SECTION 42 
OF THE FOUNDATION ACT 2012

NOTICE IS HEREBY GIVEN:
THAT The Lomarina Foundation (the “Foundation”), having its
Registered Office at c/o GlobalServe Management Limited, Ground
Floor, Ebene House, 33 Hotel Avenue, Cybercity, Ebene 72201,
Mauritius is applying to the Registrar of Companies for its removal
from the Register under Section 42 (1) (c) of the Foundation Act
2012.
THAT the Foundation has ceased to carry on business, has dis-
charged in full its liabilities to all its known creditors, and has dis-
tributed its surplus assets in accordance with the Foundation Act
2012.
THAT pursuant to Section 42 (1) (c) of the Foundation Act 2012,
any objection to the removal of the Foundation shall be delivered to
the Registrar of Foundation not later than 28 days from the date of
this notice.
Dated this 8th day of February 2024
The Board of Council Members

NOTICE UNDER SECTION 137 (3) (b) 
OF THE INSOLVENCY ACT 2009

Pillar India Growth Opportunities Fund
(In Members’ Voluntary Winding up)

Notice is hereby given that on the 28th day of December 2023 a
special written resolution of shareholders was passed, whereby
Pillar India Growth Opportunities Fund would be wound up
under Section 137(3) of the Insolvency Act 2009 and that Mr,
Neeshal Jingree of NJC ASSOCIATES, 05th Floor, Orbis Court,
St Jean Road, Quatre Bornes, Mauritius has been appointed as
Liquidator of Pillar India Growth Opportunities Fund.

By order of the Board
Apex Fund Services (Mauritius) Ltd

Company Secretary
Dated this: 07th February 2024



Phil Foden était la star du spectacle alors que
Manchester City a épuisé Brentford pour se rapprocher
du leader de la Premier League, Liverpool, et grimper
au-dessus d'Arsenal à la deuxième place. Le milieu de
terrain anglais a réussi un beau triplé, avec une belle
liaison avec Kevin De Bruyne et Erling Haaland, alors
que City récupérait après avoir pris du retard face à la
frappe précoce de Neal Maupay. City a deux points de

retard sur Liverpool avec un match en moins.

Un triplé de Phil Foden, trois finitions différentes
suprêmes dans la conception et l'exécution, ont donné

à Manchester City une victoire 3-1 sur Brentford – sa neu-
vième victoire consécutive et sa cinquième en Premier
League.

Ils occupent désormais la deuxième place du classe-
ment, à deux points de Liverpool avec un match en moins,
tandis que Brentford, qui a de nouveau été excellent dans
la défaite, croupit à seulement trois points au-dessus de la
zone de relégation.

Les deux équipes ont bien joué dans une première mi-
temps pleine d’invention et de rythme formidable. Bien que
City ait dominé, ils ont été principalement limités aux tirs
lointains tandis que Brentford était agressif et intelligent en
possession, il n'était donc pas totalement surprenant quand
ils ont pris l'avantage, un mouvement intelligent de pre-

mière route se terminant par une belle prise et une belle
finition de Neal Maupay.

Mais juste au moment où Brentford pensait avoir atteint
la mi-temps, Foden s’est emparé d’un ballon lâche et a con-
juré un bel égaliseur.

City, dans un style typique, était bientôt devant, Foden
lançant une belle tête baissée dans le coin, et il a assuré le
match en toute sécurité avec 20 minutes encore à jouer, se

combinant avec le retour d'Erling Haaland pour compléter
son triplé.

Phil Foden monte-t-il d’un niveau  ?
Phil Foden est un joueur qui a été brillant dans tous les
groupes d’âge et dans toutes les entreprises. Il n'y a jamais
eu de doute sérieux sur sa capacité à jouer pour City, qui
est la meilleure équipe du monde, mais il n'est pas encore
un joueur de référence, aussi bon soit-il.

Cependant, il a toujours eu cette capacité et semble
désormais cimenté dans le onze de départ de Pep
Guardiola. Il n'a pas connu l'une de ses meilleures soirées
ce soir en termes de jeu global, mais la chose la plus impor-
tante que tout joueur attaquant puisse faire, comme il l'a
noté après le match, est de marquer et de créer des buts.

Ce qu'il a également dit, c'est qu'il aime jouer au milieu,
et s'il joue à son meilleur niveau, c'est sa meilleure position.
Mais plus important que son meilleur niveau est son niveau
moyen, car ce qui distingue les meilleurs joueurs, c'est l'ex-
cellence constante. Foden a mis du temps pour en arriver
là, et à 23 ans, il continue de s'améliorer, mais finalement
Guardiola ronronne maintenant à son sujet comme il ron-
ronne à propos de Bernardo Silva, et il ne peut y avoir
guère d'éloges plus grands que cela.

Phil Foden  (Man City)
Trois finitions fantastiques et le sentiment qu'il reste

encore une quantité ridicule de tout à venir.
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Strasbourg  1  PSG  2 
Kylian Mbappe répare une pénalité manquée 
en guidant les champions de ligue 1 à gagner

Ce fut une soirée mouvementée pour
Kylian Mbappe à Strasbourg puisqu'il a
marqué après avoir raté un penalty. La

star française a ouvert le score lors d’une
victoire 2-1 pour le Paris Saint-Germain,
capitalisant sur une erreur du gardien

local Alaa Bellaarouch qui avait réalisé un
excellent arrêt pour refuser le penalty de
Mbappe. Mbappe a marqué le but de

Marco Asensio en seconde période avant
que l'effort de Dilane Bawka n'organise

une finale nerveuse.

Kylian Mbappe a connu une soirée à
l'envers à Strasbourg en ratant un

penalty, en marquant son 20e but de la sai-
son et en offrant le but vainqueur lors d'une
victoire 2-1 à l'extérieur qui prolonge l'a-
vance du Paris Saint-Germain en tête du
classement.

Un début de match spectaculaire a vu le
penalty de Mbappe stoppé de manière
spectaculaire par le gardien strasbourgeois
Alaa Bellaarouch, le buteur marocain
faisant brillamment basculer le penalty au-
dessus de la barre.

Mais la soirée de Bellaarouch a pris une
tournure calamiteuse pour le pire lorsqu'il a
retardé un coup de pied dégagé, permettant
à Marco Asensio de le bloquer sur le
chemin d'un Mbappe non marqué, qui s'est
glissé dans un filet vide.

Strasbourg avait raté plusieurs bonnes
occasions en premier mi-temps et avait la
malchance de se retrouver menée par un
mais à la pause. Mais ils étaient bientôt
deux derrière après la reprise, lorsque
Mbappe a lancé une contre-attaque avec un
brillant talon arrière avant de remonter sur
le terrain pour jouer un magnifique centre à
Asensio, qui a terminé un mouvement de
contre-attaque fluide.

La volée bien prise de Dilane Bakwa a
valorisé à Strasbourg le mais qu'ils méri-
taient et a mis en place une fin de match
fascinante, la jeune équipe de Patrick Vieira
créant un certain nombre de belles occa-
sions pour refuser la victoire au PSG.

Mais les leaders du championnat ont
tenu bon et ont creusé l'écart en tête du
classement à neuf points, leurs plus
proches rivaux n'ayant pas encore disputé
la 20e journée.

Pas tout rose pour le PSG
Ce fut une soirée qui a vu le meilleur et

le pire du Paris Saint-Germain, qui a réalisé
un but en contre-attaque de la plus haute
qualité pour porter le score à 2-0, mais qui
s'est montré parfois extrêmement vul-
nérable sur le plan défensif.

L’équipe élargie de Luis Enrique sera
ravie de revenir à Paris avec les trois points,
mais il est remarquable de constater à quel
point le niveau de performance a chuté
lorsqu’il a choisi de reposer les joueurs clés

avant une semaine chargée de matches. Le
retrait de Marquinhos, Ugarte et Kolo Muani
étaient tous de gros paris, et le PSG sem-
blait tout en mer sans ce trio clé, donnant
sans aucun doute matière à réflexion au
manager.

Kylian Mbappé  (PSG)
Mbappé n'était pas à son meilleur dans

ce match, y entrant et sortant, en particulier
au cours d'une première mi-temps inégale.

Mais l’une des choses qui rend Mbappe
si impressionnant est la façon dont il peut
avoir un impact sur un match même s’il ne
joue pas bien, et il a bien marqué son but

pour donner au PSG l’avantage à la mi-
temps.

Et le deuxième parisien, qui s'est avéré
faire la différence entre les deux équipes,
reposait sur le génie de Mbappé.

Sa talonnade pour lancer une contre-
attaque était assez classe à elle seule, mais
il a montré son rythme pour reprendre le
break avant de jouer le centre parfait avec
l'extérieur de sa chaussure pour servir
Asensio.

Strasbourg a eu plus d’occasions et les
meilleures occasions, mais des moments
de qualité comme les matchs gagnants de

PREMIER  LEAGUE
Brentford  1  Manchester  City  3

Triplé de Foden, les Sky Blues reprennent  la marche vers le top

Le joueur de Manchester-City Jack
Grealish, a signé un contrat XXL 

avec la marque de boisson gazeuse dans
le cadre d’une nouvelle campagne 

publicitaire.

Connu pour son art de bien vivre et ses
excès en dehors du terrain, la star

anglaise profite de sa réputation pour faire
la promotion des très connues boissons
gazeuses. Aux côtés de l’ancien joueur de
Premier League Vinnie Jones devenu
acteur, l’ailier mancunien va figurer dans la

nouvelle publicité de Pepsi pour «un million
supplémentaire» révèle The Sun ce mardi. 

L’Anglais aux allures de David Beckham
va suivre son parcours, l’ancien du Real
Madrid ayant collaboré avec la marque
lorsqu’il était joueur de Manchester United.
Ce n’est pas la première grosse marque qui
s’intéresse à lui, Jack Grealish possède des
contrats massifs avec Puma, Bose ou
même Gucci. Après avoir été victime d’un
cambriolage en décembre 2023, le Citizen
se remplume.

Foot : The Sun dévoile le contrat à 7 chiffres
de Jack Grealish avec Pepsi
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Ligue 1
Lyon 1 Marseille 0

Lyon s’impose face à Marseille 
et ressort de la zone rouge

Les Lyonnais ont remporté l’Olympico
sur leur pelouse du Groupama Stadium,

dimanche soir.

Les Lyonnais ont pris le meilleur sur les
Marseillais (1-0) dans le dernier match

de la 20e journée de Ligue 1, dimanche 4
février, au Groupama Stadium.
Globalement dominateurs, les Rhodaniens
ont été mis sur orbite par l’ouverture du
score d’Alexandre Lacazette (37e), venu
couper un bon centre d’Ernest Nuamah
dévié par un défenseur. Avec ce but, le cap-
itaine lyonnais atteint la barre des 10 réali-
sations en championnat, dont 9 à domicile.

Défaits dimanche, les Marseillais

avaient pourtant commencé fort dès les pre-
mières secondes de jeu avec une barre
transversale trouvée par une frappe depuis
le rond central d'Amine Harit sur l’engage-
ment. Mais après ce coup d’éclat, les
hommes de Gennaro Gattuso ont eu du mal
à se créer des occasions (un seul tir cadré),
malgré un regain de forme dans le dernier
quart d’heure. Surtout, ils ont éprouvé beau-
coup de difficultés sur le plan défensif.

Avec cette victoire, les hommes de
Pierre Sage, qui restaient sur deux revers
de rang en championnat, signent leur pre-
mier succès en L1 en 2024. Ils se replacent
comme premiers non-relégables, trois
longueurs devant Metz et Lorient. De son

côté, l’OM, qui ne s’est plus imposé en L1
depuis le 17 décembre, continue de mar-

quer le pas dans la course aux places
européennes, et est désormais 8e.

Le Clermont Foot prend l'eau à Lille (4-0) et se retrouve dernier du classement
Pour la 20e journée de Ligue 1, Le
Clermont Foot a vécu un véritable

cauchemar à Lille, avec une défaite
lourde 4-0. Après un début 2024 encour-
ageant, les Clermontois plongent à nou-
veau à la dernière place du championnat,
et avec un calendrier qui s'annonce diffi-

cile ces prochaines semaines.

Le Clermont Foot a débuté sa série de
matchs contre des équipes du top 10

par un très lourd revers à Lille, ce dimanche
4 février 2024. Dominé dans tous les
secteurs de jeu, les hommes de Pascal
Gastien était déjà mené 4-0 à la pause,
avec des buts de Benjamin André, Edon
Zhegrova et un doublé du Canadien
Jonathan David.

Un match déjà plié à la pause 
et à sens unique

Un baptême du feu difficile pour la
recrue défensive du mercato hivernal
Chrislain Matsima, titulaire pour cette ren-

contre au coeur de la défense à trois
auvergnate. Une défense également orphe-
line à la pause de son joueur belge

Maximiliano Cauffriez, touché à la cuisse
droite.

Et la facture aurait pu être plus salée

encore sans de nombreux arrêts de Mory
Diaw, revenu en début de semaine dernière
de la coupe d'Afrique des nations, mais fau-
tif également sur le 3e but du LOSC.

Un week-end à oublier pour le football
clermontois, puisque l'équipe U19, finaliste
la saison passé, a été éliminé en 16e de
finale de la coupe Gambardella (défaite à
Troyes 3-2).

Une défaite douloureuse pour Pascal
Gastien et ses hommes, qu'il faudra vite
effacer, puisqu'avec la victoire de Lorient à
Metz (1-2), le Clermont Foot glisse à nou-
veau à la dernière place du classement de
Ligue 1 avant de recevoir Brest, une autre
équipe de haut de tableau, le week-end
prochain pour le compte de la 21e journée.

Cette rencontre sera bien évidemment à
suivre en direct et en intégralité sur France
Bleu Pays d'Auvergne, dimanche 11 février
2024 à partir de 14h45 (coup d'envoi à 15h)
avec les commentaires d'Evan Lebastard et
Thierry Coutard depuis le stade Gabriel-
Montpied.

Brest 0 Nice 0

Brest et Nice se partagent les points dans un choc complètement cadenassé
Le Stade Brestois et l’OGC Nice se sont
partagé les points, ce dimanche 4 février
(0-0), pour le compte de la 20e journée de
Ligue 1. Le choc de haut de tableau entre

les deux poursuivants du PSG était
totalement fermé avec deux équipes bien

en place qui se sont neutralisées.

C’était le choc de la Ligue 1, ce week-
end. En cas de victoire ce dimanche

après-midi contre l’OGC Nice lors de la 20e
journée de Ligue 1, le Stade Brestois aurait
pu devenir le dauphin du PSG. L’affiche
était alléchante au stade Francis-Le Blé
entre deux équipes qui continuent de
déjouer tous les pronostics. Trois points les
séparaient avant ce match : 38 pour Nice
(actuel 2e), 35 pour Brest (3e). Le classe-
ment reste inchangé si ce n’est qu’elles ont
un point de plus à l’issue de ce match entre
prétendants à l’Europe, très cadenassé qui
n’a pas donné de vainqueur (0-0).

C’était le choc de la Ligue 1, ce week-
end. En cas de victoire ce dimanche après-
midi contre l’OGC Nice lors de la 20e
journée de Ligue 1, le Stade Brestois aurait
pu devenir le dauphin du PSG. L’affiche
était alléchante au stade Francis-Le Blé
entre deux équipes qui continuent de
déjouer tous les pronostics. Trois points les
séparaient avant ce match : 38 pour Nice
(actuel 2e), 35 pour Brest (3e). Le classe-

ment reste inchangé si ce n’est qu’elles ont
un point de plus à l’issue de ce match entre
prétendants à l’Europe, très cadenassé qui
n’a pas donné de vainqueur (0-0).

« On a eu des situations mais pas de
grosses occasions au final », reconnaît
Brendan Chardonnet au terme de cette ren-
contre très disputée avec beaucoup de
duels et de fautes.

Interruption du jeu pour jets 
de feux d’artifice

Les Brestois ont d’abord subi en pre-
mière période. Les hommes d’Éric Roy ont
été bousculés dès l’entame par un
Guessand très entreprenant notamment
avant de réussir à jouer plus haut et mieux
terminer la première période.

Un premier acte marqué par une inter-
ruption du jeu pendant quelques minutes à
partir de la 29e minute. C’est le timing sym-
bolique que les Ultras brestois avaient
choisi pour protester contre la fermeture
pour deux matches de La Tribune Quimper
pour l’usage d’engins pyrotechniques lors
du derby contre Lorient à l’occasion de la
17e journée. L’arbitre a stoppé le jeu
quelques instants pour jets de feux d’artifice
et de fumigènes depuis l’extérieur du stade,
cette fois-ci. Après cet incident, Satriano a
allumé un pétard qui a réveillé le Stade.
Mais sa frappe s’est envolée.

Les deux équipes ont regagné les vesti-
aires sur un 0-0. Il y a eu huit tirs dans le
premier acte dont un seul cadré pour Brest.
Les spectateurs espéraient mieux en sec-
onde période. Mais si les Brestois se sont
procuré les occasions les plus franches, ils
ont manqué d’efficacité.

La seconde période a été cadenassée,
assez ennuyeuse finalement entre deux
équipes qui se sont logiquement partagé les
points. Le Niçois Morgan Sanson estime
que « c’est une bonne performance d’avoir
pris un point à Brest », a-t-il confié au micro
de Canal +. On le croit sans se pincer.


